








  

Projet PLU3

Avis de la ville sur le projet arrêté

Délibération en conseil municipal du 22 juin 2023
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Objectifs du PLU 3
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Calendrier
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Enjeux urbains de la collectivité 

compatibles avec le projet PLU3

– 

proposition d’un avis favorable avec 

réserves
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Zonage spécifique Prés du Hem

PLU2 PLU3

-> Suppression du sous zonage NL par mesure de simplification
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Zonage spécifique Prés du Hem
Impact réglementaire :

Suppression des possibilités de construire pour des équipements à usage spécifique de loisirs :

- des équipements culturels et socio-éducatifs ayant pour objet la promotion la 
connaissance du milieu naturel, de l’espace rural et des activités humaines qui en découlent dans la 
mesure où les constructions par leur taille ou leur nature n’altèrent pas la qualité écologique et 
paysagère du site;

- Les travaux, constructions et équipements nécessaires à l’exercice des 
activités de plein air à caractère sportif et de loisirs, à l’exception des activités 
générant des nuisances incompatibles avec le caractère de la zone, et dans la mesure où les 
constructions n’altèrent pas la qualité écologique du site.

- Les constructions nécessaires à la gestion technique et administrative des 
parcs aménagés et ouverts au public, dans la mesure où elles s’intègrent à l’environnement rural 
et paysager. 
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Plan Guide juin 2022 présentant les 

objectifs validés en COPIL MEL-Ville : 

- Renouveler et enrichir l’offre 
d’équipements

- Développer et moderniser l’offre de loisirs

- Proposer de nouveaux services et 
commerces

 → étude de programmation à partir de l’été 
2023 (avec spécialistes sur la gestion du bassin suite 
contestation ville sur le plan d’eau)

= incompatibilité zonage PLU3

Zonage spécifique Prés du Hem



  

Servitude de Taille de Logement
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Création d’une STL en centre-
ville à la demande de la 
collectivité. 

Objectif : imposer la réalisation de 
grandes typologies de logements 
dans les nouveaux programmes. 

Demande d’abaissement du taux 
de logements de T4 et + compris 
dans la STL de 40% à 25%, afin 
d’assurer un caractère réalisable 
des opérations (souvent déjà 
contraintes par les secteurs de 
parcs arborés) et éviter de créer 
les friches de demain.



  

Orientation d’Aménagement et de 

Programmation Lysière
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Esplanade 
centrale

Surface 
commerciale
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Disposition écrite de l’OAP 
incohérente avec la 

décision prise en Comité 
de Pilotage du 2 février 
2023 actant le maintien du 
caractère privé de 
l’esplanade.

Orientation d’Aménagement et de 

Programmation Lysière
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Demande de mise en cohérence 
entre les deux documents de la 
surface de plancher affectée au 
commerce.

Extrait OAP

Extrait du règlement de la zone UCA2.1.1

Orientation d’Aménagement et de 

Programmation Lysière
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Incohérence à corriger entre l’OAP franges Industrielles et le permis d’aménager sur 
l’implantation des logements rue de l’Octroi. 

Orientation d’Aménagement et de 

Programmation Franges Industrielles
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